


RÈGLEMENT DES COURSES ENFANTS
Préliminaire
La manifestation pédestre, objet du présent règlement, est 
programmée vendredi 23 mai 2025. Son organisateur est la 
Commune de Montville. Elle est réservée aux seuls cou-
reurs. Les animaux et les poussettes (même de jogging) ne 
sont pas admis. Les seuls engins à roue(s) qui pourraient 
être expressément autorisés seront ceux de l’organisation et 
les joëlettes pour les personnes en situation de handicap 
après inscription dûment validée. Le départ des joëlettes 
s’effectuera obligatoirement en fin de peloton.
1 - Participants
Les épreuves enfants sont ouvertes à toutes personnes nées 
entre 2010 et 2018, licenciées ou non.
2 – Licences et certificats médicaux ou questionnaire  
de santé du sportif mineur
La présentation de l’un des documents suivants est une 
condition obligatoire.
• Licence sportive Fédération Française d’Athlétisme Jeunes.
• PPS, Parcours de prévention santé, valide à la date de 
l’évènement, disponible sur https://pps.athle.fr/.
Le document en possession du participant est à joindre, 
sans faute, lors de l’inscription et en conditionne la validité.
Aucun autre document ne pourra être accepté pour attester 
de la présentation du certificat médical.
3 – Inscription - Gratuité
La participation aux courses enfants est gratuite, mais 
l’inscription est obligatoire.
Avant la course - jusqu’au mercredi 21 mai 2025.
Les inscriptions complètes (bulletin en page 3 avec copie 
de la licence, du certificat médical ou du questionnaire de 
santé - voir article 2) doivent être retournées au plus tard 
mercredi 21 mai 2025 à la Mairie de Montville - 21 place du 
Général Leclerc - 76710 Montville.
Le jour de la course, vendredi 23 mai 2025, sur place.
Les inscriptions complètes (bulletin en page 3 avec copie 
de la licence, du certificat médical ou du questionnaire 
de santé - voir article 2) seront prises à l’espace Jean-Loup 
Chrétien, de 17 h à 18 h 45 précises.
4 – Dossards 
Les dossards seront mis à disposition des concurrents le jour
de la manifestation entre 17 h et 18 h 45 précises à l’espace 
Jean-Loup Chrétien de Montville. Les concurrents doivent 
se munir d’épingles.
5 – Départ et arrivée
Le départ de la Course enfants est prévu à 19 h autour du 
plan d’eau de l’espace loisirs. 
6 – Parcours
Le parcours est constitué de tours du plan d’eau 
(1 tour = 800 m • maximum 4 tours en fonction de l’âge).
7 – Assurances
À l’occasion de cette course, l’organisateur est couvert par 
une police souscrite auprès de la SMACL. Les licenciés 
bénéficient des garanties accordées par l’assurance liée à leur 
licence. Il incombe aux autres participants de souscrire une 
assurance personnelle couvrant les dommages corporels 

auxquels leur pratique sportive peut les exposer.
8 - Douches
Des douches seront mises à disposition des participants dès 
leur arrivée, à l’espace Jean-Loup Chrétien.
9 - Récompenses
La proclamation des résultats et la remise des récompenses 
auront lieu dès la fin des courses à l’espace Jean-Loup Chrétien.
10 - Résultats
Les résultats seront affichés à l’espace Jean-Loup Chrétien après 
la remise des récompenses.
10 - Cnil
Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 
1978, les inscrits disposent d’un droit d’accès et de rectification 
aux données personnelles les concernant. Par l’intermédiaire 
de l’organisation, ils peuvent être amenés à recevoir des 
communications concernant la course. S’ils ne le souhaitent 
pas, il leur suffit d’écrire à la mairie de Montville (21 place 
du Général Leclerc - 76710 Montville) en indiquant leurs 
nom, prénom, adresse et numéro de dossard. 
11 - Droit à l’image
Les coureurs mineurs, leurs parents, tuteurs ou représentants 
légaux, autorisent expressément l’organisateur des Foulées 
montvillaises ainsi que les partenaires et médias à utiliser 
les images fixes ou audiovisuelles sur lesquelles ils pourraient 
apparaître, prises à l’occasion de leur participation aux 
Foulées montvillaises, sur tous supports y compris les 
documents promotionnels et/ou publicitaires et sur le site 
www.cb2000.fr, dans le monde entier et pour la durée la 
plus longue prévue par la loi, les règlements, les traités en 
vigueur, y compris pour les prolongations éventuelles qui 
pourraient être apportées à cette durée.
12 - Acceptation du présent règlement
Les parents, tuteurs ou représentants légaux des coureurs 
mineurs reconnaissent avoir pris connaissance du présent 
règlement et l’acceptent sans réserve.



Bulletin d’inscription 
Foulées Montvillaises 2025 - Course enfants

à retourner au plus tard le 21 mai 2025
à Mairie de Montville - 21 place du Général Leclerc - 76 710 Montville

Pour les courses enfants, la distance est définie en fonction de l’âge.

U10 - enfants nés de 2016 à 2018 = 800 m / 1 tour de plan d’eau 
U12 - enfants nés en 2014 ou 2015 = 1500 m / 2 tours de plan d’eau
U14 - enfants nés en 2012 ou 2013 = 2400 m / 3 tours de plan d’eau
U16 - enfants nés en 2010 ou 2011 = 3200 m / 4 tours de plan d’eau

Nom : ........................................................................ Prénom : ....................................................................
Date de naissance : ....... / ....... / .......  Sexe :   Fille   Garçon
Courriel : ........................................................................................................................................................
Nom du Club FFA : ......................................................................................................................................
N° de licence FFA : .......................................................................................................................................
Adresse personnelle : ...................................................................................................................................
..........................................................................................................................................................................
Code postal : .............................. Ville : .......................................................................................................
Téléphone portable : ..............................................

Autorisation parentale obligatoire

Je soussigné(e) ..................................................................................
agissant en qualité de   père   mère   tuteur
autorise ma fille / mon fils (rayer la mention inexacte) mineur(e) ..........................................................
à participer à la course.
     Signature des parents

Cadre réservé à l’organisation

        N° de dossard 

DÉPART

ARRIVÉE

PLAN D’EAU
1 tour  = 800 m
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Questionnaire relatif à l’état de santé du sportif mineur  

Avertissement à destination des parents ou de la personne ayant l’autorité parentale : Il est préférable que ce 
questionnaire soit complété par votre enfant, c’est à vous d’estimer à quel âge il est capable de le faire. Il est de votre 
responsabilité de vous assurer que le questionnaire est correctement complété et de suivre les instructions en fonction 
des réponses données. 

Faire du sport : c’est recommandé pour tous. En as-tu parlé avec un médecin ? T’a-t-il examiné (e) pour te conseiller ?  
Ce questionnaire n’est pas un contrôle. Tu réponds par OUI ou par NON, mais il n’y a pas de bonnes ou mauvaises 

réponses. Tu peux regarder ton carnet de santé et demander à tes parents de t’aider. 
 

Tu es une fille         un garçon                                                                     Ton âge : …… ans 

Depuis l’année dernière OUI NON 
Es-tu allé (e) à l’hôpital pendant toute une journée ou plusieurs jours ?    
As-tu été opéré (e) ?   
As-tu beaucoup plus grandi que les autres années ?   
As-tu beaucoup maigri ou grossi ?   
As-tu eu la tête qui tourne pendant un effort ?   
As-tu perdu connaissance ou es-tu tombé (e) sans te souvenir de ce qui s’était passée ?   
As-tu reçu un ou plusieurs chocs violents qui t’ont obligé à interrompre un moment une séance de 
sport ?    

As-tu beaucoup de mal à respirer pendant un effort par rapport à d’habitude ?    
As-tu beaucoup de mal à respirer après un effort ?   
As-tu eu mal dans la poitrine ou des palpitations (le cœur qui bat très vite) ?   
As-tu commencé à prendre un nouveau médicament tous les jours et pour longtemps ?    
As-tu arrêté le sport à cause d’un problème de santé pendant un mois ou plus ?   

Depuis un certain temps (plus de 2 semaines) OUI NON 
Te sens-tu fatigué (e) ?   
As-tu du mal à t’endormir ou te réveilles-tu souvent dans la nuit ?    
Sens-tu que tu as moins faim ? que tu manges moins ?   
Te sens-tu triste ou inquiet ?   
Pleures-tu plus souvent ?   
Ressens-tu une douleur ou un manque de force à cause d’une blessure que tu t’es faite cette année ?   

Aujourd’hui OUI NON 
Penses-tu quelquefois à arrêter de faire du sport ou à changer de sport ?   
Penses-tu avoir besoin de voir ton médecin pour continuer le sport ?   
Souhaites-tu signaler quelque chose de plus concernant ta santé ?    

Questions à faire remplir par tes parents OUI NON 
Quelqu’un dans votre famille proche a-t-il eu une maladie grave du cœur ou du cerveau, ou est-il 
décédé subitement avant l’âge de 50 ans ?   

Etes-vous inquiet pour son poids ? Trouvez-vous qu’il se nourrit trop ou pas assez ?   
Avez-vous manqué l’examen de santé prévu à l’âge de votre enfant chez le médecin ? 
(examen médical prévu à l’âge de 2 ans, 3 ans, 4 ans, 5 ans, entre 8 et 9 ans, entre 11 et 13 ans et 
entre 15 et 16 ans) 

  

Si tu as répondu OUI à une ou plusieurs questions, tu dois consulter un médecin pour qu’il t’examine et voit avec toi quel 
sport te convient. Au moment de la visite, donne-lui ce questionnaire rempli. 
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Questionnaire relatif à l’état de santé du sportif mineur

Date ............................
Signature de l’enfant 

Date ............................
Signature des parents 


